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DOSSIER DE CANDIDATURE  
EXPOSITION  

 
 
La salle d’exposition de l’Office de Tourisme du Grand Chalon est un lieu d’expositions et de 
rencontres avec les artistes pour les disciplines suivantes : peinture, sculpture, photographie, artisanat 
d’art… Sont exclues les associations cultuelles  et politiques . Les manifestations organisées sont 
destinées à faire connaître au grand public des jeunes talents et des talents confirmés.  
 
La salle pourra être mise à disposition de tout artiste, artisan d’art qui en fera la demande en 
remplissant ce dossier de candidature . Les utilisateurs sont listés dans l’ordre de priorité suivant :  
- L’Office de Tourisme du Grand Chalon  
- La communauté d’agglomération du Grand Chalon  
- Les associations du Grand Chalon ou ayant un impact direct dans la vie chalonnaise  
- Les artistes professionnels ou non,  
- Les artisans d’art créateurs,  
- Toute personne privée ou publique souhaitant présenter un projet culturel non commercial.  
 
Aucun artiste ou organisateur ne saurait prétendre à un droit acquis pour l’utilisation de cette salle à 
une date déterminée de l’année.  
 
L’accord ou le refus , à l’issue d’une commission de sélection dirigée par le Président de l’Office de 
Tourisme , sera notifié au demandeur par mail dans les 15 jours suivants son dépôt de candidature.  
 
 
Pièces à fournir  impérativement  : tout dossier incomplet sera classé sans suite  
 

PIECES A FOURNIR  IMPERATIVEMENT  : 
Reçu le  : 

(à compléter par  
A Chalon Tourisme)  

- Formulaire de demande (ci -après) , 
 

 

- C.V., cursus artistique ou une note expliquant votre projet artistique ou 
culturel,  

 

- Trois photos de bonne qualité au minimum des œuvres susceptibles 
d’être exposées,  

 

- L’attestation d’assurance responsabilité civile  
 

 

- Pour les professionnels , votre numéro de SIRET  
 

 

APRES ACCEPTATION DE LA CANDIDATURE  

- La convention de mise à disposition  
 

 

- Chèque de caution de 150 €  
 

 

- Règlement du montant correspondant au coût de la mise à disposition 
de la salle (en totalité pour une semaine de location, 50% d'acompte 
pour une mise à disposition de plusieurs semaines)  
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EXPOSANT  

 
Vous exposez en qualité de  (artistes, artisan d’art, association … ) : _____________________________  
 
Professionnel  :  
□ oui     Si oui, indiquer votre numéro de Siret  : ___________________________  
□ non    
 

Nom de la société / 
l’association  

 

Nom   

Adresse   

Téléphone  :  Mobile  :  

Mail  :  

 
EXPOSITION  

Dates exposition  
souhaitées  

 

Type d’exposition  
Peinture ❑                  Sculpture ❑                    
Artisanat d’art ❑        Photographie ❑  
Autres ❑ ………………………………  

Date et heure vernissage 
(excepté le dimanche et 
les jours fériés ) 

 

Complément 
d’informations  

 

 

Tarif  

Location à la semaine  
Grand Chalon  : …….. x 135 €  
Hors Grand Chalon  : …….. x 216 €  
A régler à l’inscription  

Pour une mise à disposition de plusieurs semaines  :  

Acompte à l’inscription (50% du montant)  
Réglé le …………………….   
Mode de règlement  : …………………………  

Solde (au plus tard à l’installation de 
l’exposition)  
Réglé le …………………….   
Mode de règlement  : …………………………  

 

 


